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important de se présenter lors de nos heures d’ouverture afin que nous puissions vérifier si nous pouvons les conserver. 

Quelques raisons qui nous permettent de les conserver : l’état du livre, la date d’édition, l’intérêt général, livre en double, livre 

manquant dans une série, etc. Nous vous remercions de votre collaboration! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DONS DE LIVRES 

Nous recevons actuellement plusieurs dons de livres dont les dates 

d’éditions sont plus de 15 ans. Prenez note que nous ne prenons pas ces 

éditions et nous vous serions reconnaissants de ne plus les laisser 

dans la chute à livres.  
 

Afin de nous éviter d’avoir à nous départir de ces livres nous-mêmes en 

étant obligés d’aller les porter dans un centre où ils récupèrent ceux-ci, il est 

 
 

CARTE ACCÈS-MUSÉE ! 

 

 

On rappelle aux abonnés 

qu’ils peuvent se procurer la 

carte accès-musée à la 

bibliothèque pour une durée 

de deux semaines. Cette 

carte donne accès 

gratuitement à toutes les 

institutions muséales 

participantes pour une famille 

(2 adultes, 3 enfants). Pour 

connaître la liste des musées 

participants, visitez la page 

 
 

Facebook du projet : Famille tout inclus. 
 

Si vous n’êtes pas inscrits à la bibliothèque, il est toujours 

possible de le faire tout à fait gratuitement en visitant notre 

bibliothèque. 
 
 

BÉNÉVOLE RECHERCHÉ 
 

Tu as 14 ans et plus et tu aimerais t’impliquer à la 

bibliothèque? Nous avons besoin d’une personne 

bénévole à quelques occasions lors de nos heures 

d’ouverture. Les principales tâches sont : 
 

➢ Accueillir les usagers de la bibliothèque; 
 

➢ Traiter, à l’aide d’un logiciel, les retours et les 

sorties de documents (logiciel simple à 

apprendre); 
 

➢ Classer les livres et revues.  
 

Parfait pour toute personne, jeune et moins jeune, qui a un 

peu de temps à consacrer à la vie culturelle de la 

Municipalité! Communiquer avec le 819 519-6422, 

poste 2. 

 

FERMETURE – ÉTÉ 2023 

Prenez note que la bibliothèque sera fermée du 24 juillet au 5 août 2023. 
 

EXCEPTIONNELLEMENT, LA BIBLIOTHÈQUE SERA ÉGALEMENT FERMÉE 

LE SAMEDI 19 AOÛT 2023. 
 

En d’autre temps, la bibliothèque est ouverte aux journées suivantes : 
 

Lundi, de 13 h à 16 h 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 
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RAPPEL POUR LES 3E ET 4E VERSEMENTS DE 

TAXES MUNICIPALES  

Nous vous rappelons que le 3e versement de taxes 

est dû le 1er juillet 2023 et le 4e versement le 

1er septembre 2023. 
 

SERVICE DE RECYCLAGE DES RETAILLES DE 

CÈDRES 

Comment procéder? 

- Effectuez le taillage de vos cèdres comme 

vous le faites de coutume; 

- Amassez vos retailles pour en faire un tas 

facilement accessible à une remorque ou 

mettre dans des sacs bien identifiés; 

- Contactez l’équipe d'Arbressence pour 

réserver une collecte. Pour ce faire, 

composez le 450 434-7512 ou remplissez 

le formulaire en ligne pour votre demande 

à l'adresse suivante: Arbressence.ca. 

 

C’est aussi simple que cela ! 

Vous pouvez aussi apporter vos retailles de cèdres 

vous-même, soit directement à l’installation 

d’Arbressence, située au 19 130, boulevard des 

Acadiens à Bécancour ou à l’un des écocentres 

suivants : 

- Nicolet : 1061 Monseigneur Gravel; 

- Saint-Zéphirin-de-Courval : 1471, rang 

Saint-Pierre. 

 

Pour toutes questions, consultez le site internet de 

la RIGIDBNY au www.rigidbny.com ou contactez la 

Régie au 819 294-2999. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les prochaines séances du conseil auront lieu les 

lundis 3 juillet et 14 août 2023, à l’Hôtel de ville 

situé au 298 Rte Marie-Victorin à compter de 

19h30. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  13, 27 juillet; 10 et 24 août 

Récupération :  6, 20 juillet; 3, 17 et 31 août 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

La prochaine collecte des encombrants aura lieu le 

jeudi 20 juillet 2023. Si vos articles n’ont pas été 

collectés le 25 mai dernier, il y a de fortes chances 

pour que ce soient des matériaux de rénovation 

(douche, toilette, bois…), des matières non 

acceptées à la collecte des encombrants. Les 

articles déposés dans une remorque ou dans une 

boite de camionnette ne sont pas ramassés. 

Pour tout connaître sur la collecte des 

encombrants, consulter le site internet : 

https://www.rigidbny.com/collectes/#encombrants 

Pour informations sur la collecte des déchets ou la 

récupération communiquez avec la Régie au 

819 294-2999. 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 

https://www.rigidbny.com/collectes/#encombrants
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HÔTEL DE VILLE : FERMETURE POUR LA PÉRIODE DES 

VACANCES 

Le bureau municipal sera fermé pour la période des vacances 

estivales 2023, les semaines du 23 et du 30 juillet 2023 

(vacances de la construction). 
 

RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS   

Le maire a fait rapport des faits saillants du rapport financier et 

du rapport du vérificateur externe pour l’année 2022. Ce 

rapport est broché au présent Bulletin municipal et sera 

disponible sur le site internet de la Municipalité. 
 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Le conseil municipal a résolu de verser à titre de contribution 

financière les montants suivants à : 

➢ COVRIS – demande de commandite pour le tournoi de 

golf : 150 $; 

➢ 19e édition du GalArt au Théâtre Belcourt – la 

Municipalité de Baie-du-Febvre sera l’hôte : 1 000 $. 
 

SERVICE DE GARDE : AUTORISATION DE SIGNATURE DU 

BAIL DE LOCATION 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a autorisé Mme Maryse 

Baril, directrice générale, à signer le bail de location avec Mme 

Audrey Lefebvre, responsable d’un service de garde éducatif 

en communauté, afin de lui louer un local pour un terme de 

deux ans et qui pourra, à son terme, être reconduit aux mêmes 

conditions. 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO : 315-06-23 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE 

Un projet de règlement a été présenté et un avis de motion a 

été donné par Mme la conseillère Colette Fréchette Beausoleil 

à l’effet qu’à une séance ultérieure du présent conseil, un 

règlement portant le numéro 315-06-23 sera adopté afin de 

modifier le règlement de gestion contractuelle. 

 
 

 

 

 

 

MARQUAGE DES LIGNES 

Suite à l’ouverture des soumissions reçues pour le marquage 

des lignes de séparation des voies de circulation, le conseil 

municipal a résolu d’octroyer le contrat à Lignes Maska pour un 

montant de 7 587,26 $ + taxes. 
 

AMÉNAGEMENT DE LA RUE ANTONIO-ÉLIE  

La Municipalité de Baie-du-Febvre procédera à l’aménagement 

officiel de la rue Antonio-Élie Ouest afin de desservir les 

nouvelles constructions résidentielles à venir. Des travaux 

d’infrastructure de la rue ainsi que de réparation de réseaux 

d’aqueduc et d’égout existants seront réalisés par la même 

occasion en régie interne. 
 

INSPECTIONS PAR ESSAIS À LA FUMÉE  

La Municipalité désire effectuer des essais à la fumée dans le 

réseau d’égout sanitaire au moyen d’un ventilateur et de fumée 

chimique non toxique sur une partie du territoire. Ces 

inspections permettront de détecter les sources d’eau parasites 

d’infiltration et/ou de captage ainsi que les raccordements 

inversés, le raccordement de gouttières et de puisards, les 

drains de fond de cours ou tout autres raccordements illicites 

qui peuvent causer des refoulements à l’égout sanitaire lors de 

pluies abondantes et de la fonte des neiges printanières. Le 

conseil municipal a retenu les services professionnels de 

CanExplore pour effectuer les essais à la fumée au prix de 

5 708,51 $. 
 

RÈGLEMENT NO : 316-06-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

RELATIF À L’ADMINISTRATION D’AQUEDUC 

CONCERNANT LE TARIF D’UN NOUVEAU BRANCHEMENT 

D’AQUEDUC 

Un projet de règlement a été présenté et un avis de motion a 

été donné par M. le conseiller Nicolas Dujardin à l’effet qu’à une 

séance ultérieure du conseil, un règlement portant le numéro 

316-06-23 sera adopté afin de modifier le règlement de 

tarification et le règlement relatif à l’administration d’aqueduc 

concernant le tarif d’un nouveau branchement d’aqueduc. 
 

EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE COMMUNE AU POSTE 

D’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

Le conseil municipal a approuvé l’embauche de Mme Émy 

Sirois au poste d’agente de développement communautaire. Ce 

poste est commun avec la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-

Courval ; Mme Sirois divisera donc son temps entre les deux 

municipalités afin d’organiser les camps de jours, les activités 

de loisirs et pour soutenir les différents organismes locaux dans 

la réalisation de leurs projets. Mme Sirois sera, sauf exceptions, 

au bureau de Baie-du-Febvre les mercredis et jeudis. Nous 

souhaitons la bienvenue à Émy! 
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Horaire des célébrations à 

Baie-du-Febvre – Juillet - Août 2023 

 
Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-

Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

 

Samedi 8 juillet  16h30   ADACE 

Samedi 22 juillet  16h30   Messe 

Samedi 12 août  16h30   ADACE 

Samedi 26 août  16h30   Messe 
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